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C et article présente une revue de la littérature dressant le bilan de la recherche 
francophone et anglophone autour de ce qui s’est progressivement appelé 
la transmission-reprise réalisée par les personnes physiques. Après avoir 
montré la richesse de la production scientifique sur une vingtaine d’années, 
l’auteure remarque une confusion de vocabulaire et propose de compléter 

la connaissance avec le terme de transfert d’entreprise. Elle en propose une définition, 
une cartographie des formes et un lien avec les théories d’entrée et sortie entrepreneu-
riale. Cette conception ouvre de nouvelles perspectives de recherche.

—— Mots clés : transfert d’entreprise, reprise d’entreprise, transmission d’entreprise, succession, 
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T his paper suggests a literature review, making an assessment of both 
Francophone and Anglophone research on business transfers run by physical 
persons. After showing the wealth of twenty years of scientific production, the 
author highlights a confusion in the vocabulary and suggests completing the 
present knowledge by using the term “transfert d’entreprise,” the French trans-

lation of “business transfer.” She suggests a definition, a mapping of the ways of trans-
ferring, and a link to the theories of entrepreneurial exit and entry. This way of thinking 
leads to new research avenues.

—— Keywords: Business transfer, takeover, family business succession, SME.

Introduction
En analysant la connaissance scientifique sur la transmission, la reprise et la succession d’en-
treprise depuis une vingtaine d’années, force est de constater le foisonnement de la production.

En France, la première thèse sur la reprise d’entreprise (Siegel, 1989) a porté sur la 
démarche stratégique du repreneur. Deschamps (2000) a approfondi le processus de reprise 
par les personnes physiques (suivi par le repreneur extérieur à l’entreprise, l’ancien salarié ou 
l’ancien partenaire commercial). À la suite de ses travaux, et en référence aux définitions de 
Bruyat (1993) et Verstraete (1999), les chercheurs francophones ont intégré le « repreneuriat » 
dans le champ de recherche de l’entrepreneuriat (Deschamps, 2003a). Plusieurs recherches 
ont contribué à une compréhension plus fine du processus (doctorats de Boussaguet, 2005 ; 
De Freyman, 2009 ; Saoudi, 2010) et des comportements des acteurs (Picard et Thévenard-
Puthod, 2004 ; Deschamps et Geindre, 2011). L’ensemble de cette littérature citée se positionne 
du point de vue de l’acquéreur.

Concernant le vendeur, la recherche sur le processus de transmission s’est égale-
ment étoffée (Cadieux et Lorrain, 2004 ; Cadieux, 2007 ; Bah, 2009). À l’exception de Barbot et 
Richomme-Huet (2007) et de Meiar (2015), la séparation littéraire scientifique est bien marquée 
entre la vente d’une part, l’achat d’autre part. Pourtant, Cadieux et Deschamps (2011) énoncent 
que le dirigeant sortant et le nouvel arrivant ne peuvent plus être considérés comme deux 
acteurs isolés, mais bien comme des partenaires qui vont partager un projet commun, celui du 
transfert de l’entreprise de l’un vers l’autre. Les chercheurs francophones semblent alors s’ac-
corder pour nommer « transmission-reprise » la pratique entrepreneuriale consistant à transfé-
rer direction et propriété d’un dirigeant vers un autre. Transmission (de la part du dirigeant sor-
tant), reprise (par le nouveau dirigeant), transmission-reprise (de l’un vers l’autre) sont autant de 
mots pour désigner une pratique entrepreneuriale selon des points de vue différents.

Au-delà, la littérature montre aussi la variété de ce type de pratiques : l’entreprise trans-
mise en interne, en externe, dans son intégralité, par actifs partiels… (Deschamps et Paturel, 
2009 ; Cadieux et Brouard, 2009). On sait, par ailleurs, que les travaux anglophones sur le sujet 
sont abondants et presque exclusivement focalisés sur les successions familiales (Le Breton-
Miller, Miller et Steier, 2004 ; Sharma, 2004 par exemple). Dès lors, les champs de recherche 
apparaissent comme très distincts et spécifiques entre transmission-reprise d’une part et suc-
cession familiale d’autre part. Ils ne communiquent pas.
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Or, dès 1998, Haddadj et d’Andria (1998) s’interrogeaient sur les différences d’orien-
tation stratégique du dirigeant dans le contexte des transmissions internes (successions fami-
liales) et externes. Ce sont les premiers à avoir comparé ces deux manières de transférer une 
PME, qu’elle soit familiale ou non. En 2007, Barbot et Richomme-Huet (2007) questionnent éga-
lement la séparation des littératures académiques concernant les processus, de succession 
familiale d’une part, et de reprise d’autre part. Elles proposent un processus intégrateur de ces 
deux pans de littérature. Enfin, en 2010, De Freyman et Richomme-Huet (2010) apportent à la 
connaissance, avec ce qu’ils nomment le phénomène successoral, une approche intégrée de 
l’ensemble des manières de transférer une entreprise.

En parallèle, les travaux de Parker et Van Praag (2011), Block, Thurik et Van der Zwan 
(2010), Nordqvist, Wennberg, Bau et Hellerstedt (2013) présentent le rachat d’entreprise comme 
une voie d’entrée vers l’entrepreneuriat. Ces derniers intègrent même la sortie dans la défini-
tion du processus entrepreneurial. Ils proposent donc un nouvel éclairage à la thématique qui 
nous intéresse, basé sur la théorie d’entrée et sortie entrepreneuriale. En associant l’entrée et 
la sortie, ils considèrent le créateur de l’entreprise comme le futur vendeur de son entreprise.

Par l’évolution des écrits, nous constatons que les questions portant sur l’achat et la 
vente d’une entreprise par les personnes physiques sont un sujet légitimé en recherche. Nous 
proposons, dans cet article, de dresser le bilan d’une vingtaine d’années de production scien-
tifique, en présentant une synthèse pour mettre en perspective son avancée, et peut-être ses 
manques.

La réflexion est construite en deux temps : dans une première partie, nous donnons 
une représentation de l’évolution de la recherche autour des manières de transférer une entre-
prise dans les littératures anglophone et francophone. Après avoir constaté que la recherche 
francophone utilisait un vocabulaire varié, pouvant prêter à confusion, il nous semble utile de 
proposer, dans une seconde partie, une réflexion intégratrice autour du terme de transfert d’en-
treprise. Notre objectif consiste à assembler les recherches, asseoir la connaissance afin d’évo-
quer de nouvelles perspectives de développement.

1.	 20 ans d’une recherche en construction
Jusqu’à la fin des années 1990, l’entrepreneuriat est associé de façon synonymique à la créa-
tion d’entreprise (Vesper, 1980  ; Shapero, 1984  ; Gartner, 1988  ; Davidson, 1989  ; Bygrave 
et Hoffer, 1991 ; Bygrave, 1995). En 1988, Carland, Hoy et Carland posent les questions sui-
vantes : « L’achat d’une affaire inclut-il une activité entrepreneuriale ? Les repreneurs doivent-ils 
être exclus des études sur l’entrepreneuriat ? » (p. 36) sans y apporter de réponse. Ces ques-
tions renvoient à la définition même de l’entrepreneur. Elles montrent les prémices de la littéra-
ture vers une ouverture pour ne plus considérer le créateur d’entreprise comme l’unique entre-
preneur. Par exemple, Donckels (1995) étudie la reprise comme une carrière entrepreneuriale ; 
ou Sharma et Chrisman (1999) reconnaissent le repreneur comme un entrepreneur (dans le 
contexte d’entreprises familiales et donc de successions familiales). Le fait de devenir entrepre-
neur par le biais du rachat est une évolution dans la recherche en entrepreneuriat.

Sur cette base, nous proposons une approche chronologique de la recherche franco-
phone sur ce thème, dans un premier temps, avant, ensuite, de nous attarder sur la littérature 
anglophone. Le troisième temps présente les modèles intégrés et nous terminons par une syn-
thèse structurée de la connaissance produite.
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1.1.	 La littérature francophone entre repreneuriat et transmission-reprise
1.1.1.	 Repreneuriat
Haddadj et d’Andria (1998) définissent « la transmission interne comme le rachat de l’entreprise 
par les individus en poste dans l’entreprise, alors que la transmission externe désigne le rachat 
par les personnes physiques ou morales qui ne sont pas en poste dans l’entreprise » (Haddadj 
et D’Andria, 1998, p.  53). Ces auteurs utilisent le terme de transmission ici pour définir un 
rachat. Deschamps (2000) parlera plutôt de reprise d’entreprise, en se positionnant également 
du point de vue de l’acquéreur. En s’appuyant sur les travaux de Bruyat (1993) et Verstraete 
(1999), elle caractérise comme entrepreneuriale une reprise d’entreprise, dès lors que l’achat 
implique un changement de statut pour l’individu (le repreneur) et contribue à la continuation de 
la valeur créée dans la cible. Le repreneur est alors défini comme étant « un nouveau proprié-
taire-dirigeant, seul ou abrité derrière une structure limitant ses risques personnels, qui achète, 
de manière onéreuse, une cible en fonctionnement » (Deschamps, 2000, p. 121). À travers cette 
définition, l’auteure évoque la transaction financière, le transfert de la propriété et du pouvoir, le 
fait d’être seul ou en équipe. Entrent dans ce cadrage toutes les modalités de reprise donnant 
la possibilité au repreneur d’acquérir de manière indépendante les moyens combinés de pro-
duction existants et en fonctionnement. Ce travail montrait, en effet, la variété des situations de 
reprise en fonction des types d’acquéreurs personnes physiques (ancien salarié, ancien par-
tenaire commercial de la cible, membre de la famille du vendeur, ancien actionnaire, étranger 
à la cible) et des types d’entreprises reprises (secteur d’activité, statut, santé financière) ou des 
modalités juridiques. Même si cette variété de situations rend chaque cas singulier, l’auteure 
propose pourtant une représentation générique du processus en trois étapes : (1) la phase liée 
à la décision d’entreprendre qui conduit l’individu vers la reprise ; (2) le processus de reprise 
proprement dit, qui aboutit à la signature de l’achat  ; (3) le processus d’entrée du repreneur 
dans la cible (Deschamps, 2002). S’il souffre de l’illusion de la séparation et de la linéarité, ce 
processus présente l’avantage de déterminer les étapes lors desquelles l’individu change de 
statut : d’entrepreneur à partir de la phase 1, de repreneur potentiel à repreneur révélé dans la 
phase 2 et dirigeant en devenant le repreneur réel en phase 3. C’est cette dernière étape du 
processus repreneurial qui distingue fondamentalement la reprise de la création : le repreneur 
est le nouveau dirigeant d’un personnel qu’il n’a pas recruté, dans une entreprise qu’il n’a pas 
fondée, qui a fonctionné avant lui, sans lui. C’est également cette étape qui marque réellement 
le début de la reprise.

Plusieurs thèses de doctorat ont ensuite précisé les étapes de ce processus repreneu-
rial, notamment celle caractérisant l’entrée de l’acquéreur dans l’entreprise achetée. Même si 
Picard et Thévenard-Puthod (2004) proposent un processus de reprise en quatre étapes, les 
chercheurs dans leur ensemble semblent s’accorder sur la représentation générale du proces-
sus. En effet, ces deux auteurs séparent la transition et le management, que Deschamps (2000) 
rassemblait dans une seule et même étape, la troisième. Ainsi, Boussaguet (2005, 2007) étudie 
la socialisation du repreneur ; De Freyman (2009) approfondit la transition entre le cédant et le 
repreneur une fois l’accord signé ; Saoudi (2010) se consacre au noyau dur des salariés de l’en-
treprise reprise et leurs relations avec le repreneur ; Mazari (2018) étudie la RSE comme moyen 
de légitimité du repreneur d’entreprise. Ces quatre recherches portent sur la dernière étape du 
processus. Sembel et St-Cyr (2007) ont, pour leur part, considéré le sujet sous l’angle du finan-
cement du transfert de la propriété (deuxième étape du processus). Lamarque (2018) focalise 
son travail sur le processus de négociation du point de vue du repreneur (étape 2 du proces-
sus). Riot, Ramanantsoa et Krueger (2007) analysent, quant à eux, la reprise à l’aune du récit. 
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Plus tard, Deschamps et Geindre (2011) enrichissent la réflexion sur la première étape du pro-
cessus en montrant que le repreneur n’est pas toujours rationnel dans sa décision de reprendre 
ou dans ses choix d’entreprise à reprendre. Il est susceptible de succomber à un « effet coup 
de cœur », en raison de biais cognitifs et émotionnels. Et Cadiou (2011) traite la question sous 
l’angle de l’intention stratégique du successeur de l’entreprise familiale.

Chronologiquement, la question du rachat de l’entreprise du point de vue du repreneur 
a intéressé les chercheurs et la connaissance s’est consolidée autour du processus mené par 
l’acquéreur. En parallèle, Pailot (2000), Cadieux (2004) et Bah (2006) ont traité le sujet dans la 
perspective du vendeur (c’est-à-dire celle du cédant ou du prédécesseur, dans le cas de l’en-
treprise familiale).

1.1.2.	 Transmission-reprise
Pour Cadieux et Brouard (2009), la transmission de toute entreprise inclut implicitement le 
concept de reprise, dans la mesure où il y a un vendeur désireux d’assurer la continuité de son 
entreprise et un acquéreur souhaitant acheter une entreprise déjà existante. Dans un numéro 
spécial de la RIPME, Cadieux et Deschamps (2009) invitent les chercheurs à concevoir la 
reprise en lien avec la transmission, c’est-à-dire à considérer les actions du repreneur en rela-
tion avec celles du vendeur et inversement. L’idée consiste à considérer la transmission (de la 
part du dirigeant sortant) et la reprise (de la part du dirigeant entrant) comme une même opéra-
tion continue. Aussi la production scientifique s’est-elle enrichie de théories pour expliquer l’in-
ter-relation entre ces deux acteurs, la transition s’effectuant de l’un vers l’autre : par exemple, les 
réseaux d’acteurs (Geindre, 2009), le capital social (Coeurderoy et Lwango, 2014), les représen-
tations sociales (Bornard et Thévenard, 2009) et la formation de la stratégie (Grazzini, Boissin et 
Malsch, 2009). Meiar (2015) compare les perceptions du cédant et du repreneur sur le Business 
Model de l’entreprise. Cette acception duale de la transmission-reprise d’entreprise a égale-
ment consolidé la connaissance à partir de perspectives différentes comme les spécificités des 
secteurs d’activité (Audet et St Jean, 2009, sur la récolte forestière ; ou Picard, 2009, sur l’arti-
sanat), ou l’état de santé de la firme (Géraudel, Jaouen, Missonier et Salvetat, 2009).

Dans cette logique désormais admise de transmission-reprise, supposant cette idée 
de continuité, et en s’appuyant sur les travaux de Handler (1990), Cadieux et Deschamps (2011) 
revisitent le processus global, à partir notamment de la théorie de transition de rôles dévelop-
pée par Ashforth (2001). Elles cherchent précisément à décrire les états transitoires du cédant 
et du repreneur en suggérant une lecture intégrée de leur dynamique (cf. figure 1).
Figure 1.	 Le point tournant dans les transitions de rôles du cédant et du repreneur  
(Cadieux et Deschamps, 2011, p. 79)
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L’individu ne décide pas d’instinct quand il se considère comme sorti d’un rôle, puis 
entré dans un autre (de dirigeant-propriétaire à vendeur par exemple). En s’appuyant sur Hoang 
et Gimeno (2010), les auteures présentent un continuum, une transition étant souvent néces-
saire entre les deux rôles pour un même individu. Elles soulignent l’importance symbolique des 
rites de passage pour ces transitions de rôle. Avec ce travail, les auteures appréhendent la 
transmission-reprise sous l’angle de l’émotion. Leurs recherches s’entendent génériques, c’est-
à-dire ne distinguant pas les types de dirigeants ou d’acquéreurs. Ce processus concerne 
donc autant les transmissions-reprises internes qu’externes. Cette question de l’émotion ren-
voie à l’accompagnement des protagonistes, une problématique qui a également intéressé les 
chercheurs (Deschamps, Fatien et Geindre, 2010 ; Thévenard-Puthod, Picard et Chollet, 2014).

En parallèle, dans la littérature, des catégories d’acteurs émergent : les salariés (Estève, 
1997), les types de vendeurs (Bah, 2009), les équipes d’acquéreurs (Thévenard-Puthod, 2014), 
la fratrie de successeurs (Cisneros et Deschamps, 2014), les parties prenantes (Deschamps, 
Cisneros et Barès, 2014), les veuves (Robic et Antheaume, 2014).

Chronologiquement, après avoir sinon opposé, du moins traité séparément les pro-
cessus du cédant et du repreneur, la recherche francophone rassemble donc les points de 
vue des acteurs en les plaçant sur un continuum entre la sortie et l’entrée, qu’ils nomment 
« transmission-reprise ».

1.2.	 La littérature anglophone autour des « business transfers »
Dans la recherche anglophone, les transferts d’entreprise sont surtout étudiés sous l’angle 
des successions familiales, considérant la problématique de la transition intergénérationnelle 
(De Massis, Chua et Chrisman 2008 ; Le Breton-Miller, Miller et Steier 2004 ; Salvato, Chirico 
et Sharma 2010 ; Sharma 2004 ; Sharma, Chrisman et Chua 2003). En langue anglaise, rares 
sont les travaux qui considèrent la reprise d’entreprise externe comme une alternative à la créa-
tion (Durst et Gueldenberg 2010 ; Parker et Van Praag 2012). Ce faible intérêt pour les transferts 
externes de PME est surprenant car les auteurs eux-mêmes reconnaissent les enjeux de sur-
vie des entreprises liés à ces pratiques : (i) il y a plus d’emplois créés dans les entreprises exis-
tantes (Pasanen et Laukkanen 2006) ; (ii) les changements démographiques et l’intérêt décrois-
sant des membres de la famille entraînent un manque de successeurs potentiels dans les 
entreprises familiales (Fondation de l’entrepreneurship, 2010 ; Wiklund, Nordqvist, Hellerstedt 
et Bird, 2013) ; (iii) la majorité des reprises d’entreprises se passe actuellement en dehors du 
cercle familial, ce qui les rend externes (Camerlynck, Ooghe et De Langhe 2005 ; Van Teeffelen, 
Uhlaner et Driessen 2011).

Deschamps et Durst (2014) ont cherché à comprendre comment les auteurs anglo-
phones étudiaient les « external business transfers ». Elles ont adopté les principes systéma-
tiques de revue de littérature conseillés par Jesson, Matheson et Lacey (2011) et ont construit 
un fichier Excel contenant les éléments suivants  : noms des auteurs, année de publication, 
objet de recherche, cadre de recherche, méthodologie, principaux résultats, taille des entre-
prises, pays d’appartenance des auteurs, nom de la revue et nombre de citations de l’article. 
Elles ont retenu 24 articles, publiés dans 18 revues différentes (six spécialisées dans l’entre-
preneuriat et le small business, quatre dans le management, deux dans les organisations ; les 
autres revues traitent de l’innovation, la finance ou la stratégie).

Elles concluent que le périmètre de publication sur les reprises d’entreprise externes est 
large, mais également que la recherche anglophone, dans ce domaine, semble peu structurée 
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et éparpillée, en comparaison de la recherche francophone. En effet, le sujet est étudié dans le 
champ de l’entrepreneuriat, sous l’angle des fusions-acquisitions ou de la théorie de l’agence. 
Le tableau 1 recense les assises théoriques des articles portant sur les reprises d’entreprises 
dans la littérature anglophone.

Il apparaît que la thématique n’est pas le cœur de la recherche, mais plutôt un sujet 
illustratif. Pour exemple, les théories et perspectives ayant trait à l’entrepreneuriat, mais étudiant 
la reprise, reposent sur le background et les typologies d’entrepreneurs (Cooper et Dunkelberg, 
1986), les motivations (Graebner et Eisenhardt 2004), l’approche par les traits (Mason et Harrison, 
2006), le mode d’entrée entrepreneurial (Parker et Van Praag 2012), les choix stratégiques de 
l’entrepreneur (Van Teeffelen et Uhlaner 2010), la théorie du comportement planifié (Zellweger, 
Sieger et Halter 2011) et les choix de sortie entrepreneuriale (De Tienne 2010). Certes, ces diffé-
rents travaux peuvent expliquer le processus amenant à la décision de reprendre. Ainsi, Robbie 
et Wright (1995)  ; Bacon, Wright et Demina (2004)  ; Howorth et al. (2004)  ; Scholes, Wright, 
Westhead, Burrows et Brunning (2007) s’appuient sur la théorie de l’agence pour approcher le 
processus de confrontation entre les deux dirigeants (au niveau de l’étude de la cible et de la 
négociation notamment). Cependant, à l’exception des recherches récentes d’entrée et sortie 
entrepreneuriales sur lesquelles nous revenons dans la deuxième partie de l’article, la reprise 
n’est pas étudiée en tant que telle, mais citée au même titre que d’autres pratiques. Dans ces 
recherches anglophones, la reprise d’entreprise constitue le terrain pour tester un concept 
théorique. Il nous semble que la recherche francophone cherche davantage à comprendre en 
profondeur en quoi consiste cette pratique entrepreneuriale et ses enjeux.

Tableau 1.	 Théories et perspectives relevées dans la littérature anglophone sur les 
reprises externes

Théories et perspectives Auteurs

Entrepreneuriat  Cooper et Dunkelberg (1986) ; Graebner et Eisenhardt (2004) ; Mason 
et Harrison (2006) ; Van Teeffelen et Uhlaner (2010) ; De Tienne (2010) ; 
Zellweger et al. (2011) ; Parker et Van Praag (2012)

M&A Mickelson et Worley (2003) ; Camerlynck, Ooghe et De Langhe (2006) ; 
Ooghe, Van Laere et De Langue (2006) ; Grundström, Öberg et Ohrwall 
Rönnbäck (2011)

Théorie de l’agence Robbie et Wright (1995) ; Bacon, Wright et Demina (2004) ; Howorth et al. 
(2004) ; Scholes, Wright, Westhead, Burrows et Brunning (2007)

Théorie des jeux Scholes et al. (2007)

Théorie de la confiance Howorth et al. (2004) ; Ballinger et al. (2009)

Théorie de la négociation Howorth et al. (2004) 

Threshold theory De Tienne (2010) ; Ryan et Power (2012)

Théorie des ressources et 
compétences

Durst et Gueldenberg (2010)

GRH Van Teeffelen et al. (2011), Bacon et al. (2004)

Leadership Ballinger et al. (2009)

Management des 
connaissances

Virany et al. (1992) 
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1.3.	 Des approches intégratives francophones et anglophones
En considérant la « transmission-reprise », les chercheurs ont appréhendé de manière globale 
la pratique entrepreneuriale consistant à transférer une entreprise : ils ont cessé de considérer 
la vente et l’achat (la sortie et l’entrée) de manière isolée, et les ont compris comme une entité 
globale, comme un tout.

Cependant, nous l’avons mentionné, les littératures sont très séparées entre les reprises 
externes et les successions familiales. Pourtant, dans la continuité des travaux de Haddadj et 
D’Andria (1998), Barbot et Richomme-Huet (2007) préconisent de retenir une approche globale 
au lieu de raisonner en processus distincts. Dans leur article sur le pilotage du rachat des entre-
prises artisanales, elles englobent, en effet, transmissions et successions (c’est-à-dire trans-
mission auprès d’un acquéreur externe ou d’un membre de la famille). Au-delà d’associer trans-
mission et reprise, c’est alors les modalités mêmes qui sont mises ensemble.

Cette question de l’intégration des problématiques et des pratiques de transferts d’en-
treprise a inspiré De Freyman et Richomme-Huet (2010). Ils proposent une vision unifiée des 
opérations de reprise d’entreprise à partir de deux critères : le mode de transmission (interne/
externe à la famille et interne/externe à l’entreprise) et le destinataire de ce qu’ils nomment « la 
succession » (héritier, salarié, personne physique, personne morale). Ils présentent une décli-
naison et une description du « phénomène successoral ». Leur article plaide pour une intégra-
tion des typologies en montrant notamment qu’il n’existe pas de différences notables dans le 
comportement stratégique du dirigeant après transfert, quel que soit le mode de transmission 
(interne ou externe).

Les théories d’entrée et sortie entrepreneuriales des chercheurs scandinaves parti-
cipent de cette tendance d’intégration. Les transferts d’entreprise sont un bon exemple de pro-
cessus entrepreneurial dans la mesure où ils concernent à la fois un mode de sortie entrepre-
neuriale (du dirigeant en place) et un mode d’entrée entrepreneuriale (du nouveau dirigeant) 
(Parker et Van Praag, 2012 ; Block, Thurik et Van der Zwan, 2010 ; Nordqvist, Wennberg, Bau 
et Hellerstedt, 2013). Nordqvist et al. (2013) considèrent que « le processus entrepreneurial ne 
se termine pas avec la création de l’entreprise et que la sortie doit être entendue comme faisant 
partie intégrante du processus entrepreneurial » (p. 1087). C’est donc par le processus que ces 
auteurs proposent une vision intégrée de cette pratique entrepreneuriale.

1.4.	 Conclusion des 20 années de recherche
Le sujet reste d’actualité et l’enjeu social bien prégnant : selon l’étude de l’Observatoire de la 
BPCE (2015), le transfert des 170 000 TPE et des 15 000 PME/ETI susceptibles d’être trans-
mises en raison de l’âge avancé de leur dirigeant pourrait contribuer au maintien de 750 000 
emplois, voire, à condition d’être organisées bien à l’avance, générer 150 000 emplois supplé-
mentaires. Cependant, la réalité tend à évoluer : ce qui était jusqu’à présent la problématique 
générale (la transmission par le fondateur de l’entreprise dans laquelle il a passé l’intégralité de 
sa vie professionnelle et qui part pour prendre sa retraite) va devenir de moins en moins vrai. On 
voit apparaître des acquéreurs en série, tout comme des vendeurs en série. Par ailleurs, le pro-
fil des entités à acquérir change également. Le nombre de PME appartenant à des groupes qui 
sont cédées pour des ajustements de portefeuille d’activité ou de gouvernance constituent de 
nouvelles opportunités d’achat, par exemple (Grazzini et Boissin, 2013).

La progression de la recherche sur le processus est importante pour la compréhen-
sion du phénomène dans son ensemble. D’ailleurs, en une vingtaine d’années, la recherche sur 
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la reprise d’entreprise a pris de l’ampleur dans les communautés de recherche. En 2006, les 
Premières Journées Georges Doriot étaient consacrées aux pratiques du repreneuriat. En 2007, 
Sandrine Berger-Douce organisait, en partenariat avec l’Université Laval du Québec, une jour-
née de recherche sur le thème. Trois numéros spéciaux sont parus sur le sujet : dans la Revue 
internationale des PME (Cadieux et Deschamps, 2009), dans la revue Entreprendre & Innover 
(Deschamps, 2012) et dans la revue Management international (Deschamps et Cisneros, 2014). 
Depuis 2017, il existe un groupe thématique de recherche sur les transferts d’entreprise au sein 
de l’Académie de l’Entrepreneuriat et de l’Innovation.

À partir de ce foisonnement académique, nous proposons un tableau synthéti-
sant les auteurs francophones et les sujets sur lesquels ils ont travaillé. Certaines références 
figurent dans plusieurs classements, parce qu’elles relèvent de plusieurs thèmes (cf. tableau 2). 
D’un point de vue méthodologique, nous avons systématiquement recherché dans les som-
maires des revues académiques classées traitant de l’entrepreneuriat ou des PME (RIPME, 
Management international, Revue de l’entrepreneuriat, Gestion, Revue française de gestion, 
Gestion 2000), dans les thèses, ainsi que dans les ouvrages portant sur le sujet (cf. bibliogra-
phie en fin d’article) les titres des articles comportant le vocabulaire relatif à la reprise d’entre-
prise : transmission, succession, reprise, rachat, cession. Nous ne traitons pas des fusions-
acquisitions ou croissance externe, aussi avons-nous pris le soin de vérifier que les articles 
retenus relevaient bien d’opérations réalisées par des personnes physiques. Ces lectures nous 
ont parfois renvoyée, par citation, vers des références d’auteurs publiés dans d’autres revues, 
non retenues dans un premier temps, mais intégrées par la suite au regard de nos critères de 
sélection. Il s’agit de la Revue d’économie industrielle, Économie et Sociétés, Entreprendre et 
Innover, ou encore la Revue européenne des sciences sociales en management. Nous avons 
ensuite codé le contenu de chacune des références en fonction des thématiques figurant dans 
la première colonne du tableau 2. Ces thématiques ont été identifiées à partir du contenu même 
des travaux analysés. Ce contenu est révélateur de la richesse et témoigne de la profondeur de 
la connaissance produite autour d’une pratique entrepreneuriale différente de la création d’en-
treprise ‒ la recherche francophone en est convaincue depuis 2000, la recherche anglophone 
le montre depuis 2010. Ce tableau de synthèse est organisé donc à partir du contenu de la 
connaissance produite et non à partir des théories comme nous avons pu le proposer pour la 
littérature anglophone, parce que cette production scientifique francophone est plus précise. 
La variété du contenu en est la preuve.

La connaissance produite est à la fois large et fine sur des thématiques très précises. 
Pour la littérature francophone, nous observons que le sujet de la reprise ou de la transmis-
sion-reprise est une thématique à part entière. Elle n’est pas un sujet d’application d’une théo-
rie, au contraire de la littérature anglophone. Au-delà, nous constatons, d’une part, que cette 
littérature anglophone a plutôt étudié la deuxième étape du processus, même si récemment, 
les théories d’entrée entrepreneuriale concernent la première étape du processus puisqu’elle 
est relative à la réflexion sur le moyen d’entreprendre. La troisième phase du processus a, 
en revanche, plutôt été approfondie par la recherche francophone. D’autre part, à l’excep-
tion de quelques articles cités en 1.1.2 et des théories d’entrées et sorties entrepreneuriales, 
la recherche anglophone s’intéresse surtout à la succession familiale ; alors que la recherche 
francophone étudie, pour la majorité, la transmission-reprise externe. Enfin, les communautés 
scientifiques sont très différentes. Pourtant, les spécificités ne semblent pas si marquées dans 
l’étude du processus, des besoins des protagonistes, ou de l’émotion, par exemple. Même si le 
volet familial de l’entreprise entraîne des considérations spécifiques, il nous semble que les thé-
matiques, que les auteurs abordent, concernent l’ensemble des types de transfert.
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Tableau 2.	 Structuration de la recherche francophone sur la transmission/reprise 
d’entreprise par les personnes physiques

Thématique Auteurs 

Processus global Deschamps (2000), Deschamps (2002), Picard et Thévenard-Puthod (2004), 
Fattoum et Fayolle (2008), Cadieux et Brouard (2009), Estève et Mahé de 
Boislandelle (2016).

Première étape du processus : 
la réflexion entrepreneuriale sur 
le choix du rachat

Bornard et Thévenard-Puthod (2009), Deschamps et Geindre (2011), Grazzini 
et Boissin (2013b).

Deuxième étape du processus : 
entre le projet de reprise et la 
signature de l’accord

Bastié, Cieply et Cussy (2007, 2010), Sembel et St-Cyr (2007), Lamarque 
(2018).

Troisième étape du processus : 
transition entre le sortant et 
l’entrant et management 

Deschamps (2003b), Boussaguet (2005), Bah (2006), De Freyman (2009), 
Saoudi (2010), Cadiou (2011), Meiar (2015), Mazari (2018).

Recherches sur les cédants Pailot (2000), Bah (2006).

Typologie ou catégorie de 
repreneurs

Esteve (1997), Deschamps (2000), Barbot et Richomme (2007), Bégin (2007), 
Cadieux (2007), Geraudel, Jaouen, Missonier et Salvetat (2009), De Freyman, 
Paturel et Richomme-Huet (2011), Richomme-Huet, Vial et D’Andria (2013), 
Thévenard (2014), Deschamps, Cisneros et Barès (2014), Cadieux, Graton et 
St Jean (2014), Estève et Mahé de Boislandelle (2016).

Secteur d’activité spécifique Picard et Thévenard-Puthod (2004, 2006), Barbot et Richomme-Huet (2007), 
D’Andria et Chalus-Sauvannet (2007), Audet et St-Jean (2009), Picard (2009).

Catégorie d’entreprises 
reprises (entreprise saine ou en 
difficulté)

Barbot (1999), Deschamps et Paturel (2009), Bégin (2007).

Catégorie d’entreprises 
reprises (interne/externe)

Haddadj et D’Andria (1998), Fattoum et Fayolle (2008), Cadieux et Brouard 
(2009), De Freyman et Richomme-Huet (2010).

Risque associé à la reprise Bernard et Paillard (2009), Riot, Ramanantsoa et Krieger (2007).

Liens entre transfert et réseaux 
/ capital social 

Geindre (2009, 2012), Coeurderoy et Lwango (2011).

Liens entre reprise et stratégie 
ou GRH

Deschamps (2003), Boussaguet (2005), Grazzini, Boissin et Malsch (2009), 
Bah (2009), Bégin, Chabaud et Hannachi (2011), Saoudi (2010), Cadieux, 
Graton et St Jean (2014).

Accompagnement Deschamps, Fatien et Geindre (2010), Thévenard, Picard et Chollet (2014).

Implications financières Bastié, Cieply et Cussy (2007, 2010), Sembel et St Cyr (2007).
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Pour conclure cette première partie, nous notons que les chercheurs francophones ont 
véritablement consolidé la connaissance sur le sujet, en particulier autour de la reprise externe 
d’entreprise et du double point de vue des acteurs dans la transmission-reprise. Leur réflexion 
évoluant de « reprise » vers « transmission-reprise » montre bien la progression de la connais-
sance produite. La recherche semble mature pour absorber une nouvelle évolution. En effet, 
pour une meilleure diffusion internationale des résultats de la recherche francophone, il nous 
semble qu’une clarification du vocabulaire mobilisé s’impose. En effet, et la première partie de 
cet article en atteste, plusieurs mots existent pour étudier les pratiques de transmission, ce qui 
complexifie la compréhension du phénomène. La seconde partie s’attache donc à éclaircir les 
termes.

2.	 Vers le concept générique de « transfert d’entreprise »
L’analyse de la littérature nous apprend que les auteurs utilisent plusieurs mots pour décrire 
ces changements de propriété et de direction à la tête d’une entreprise. Par exemple, les cher-
cheurs anglophones utilisent les termes suivants : « executive succession, passing the baton, 
CEO transition, succession, buy in, purchase, buy out, MBO, transition, transmission, takeo-
ver, transfer, acquisition ». Dans la recherche francophone, le vocabulaire est également varié 
: « cession, transmission, reprise, interne, familiale, salariale, succession, RES, externe, repre-
neuriat, croissance externe, rachat » (ce dernier terme désignant indifféremment les reprises 
par une personne physique ou la croissance externe d’entreprise  selon Grazzini et Boissin 
(2013b). À ces catégories s’ajoute le fait de transmettre seul ou à plusieurs, de prendre la suite 
seul ou à plusieurs.

Nous nous demandons si cette multitude de termes ne complexifie pas la recherche sur 
le sujet. De Freyman et Richomme-Huet (2010) ont, avec le « phénomène successoral », contri-
bué à un éclaircissement en proposant une catégorisation intégrée des différents modes de 
transmission. Nous souhaitons poursuivre cette intégration en en précisant certains aspects. 
En effet, le modèle de ces auteurs distingue la cession et la succession. Selon nous, le mot 
« cession » marque plutôt la fin (l’entreprise est cédée), que la continuité. Nous souhaitons asso-
cier l’idée de transmission, et donc de poursuite de l’entreprise (Cadieux, Deschamps, 2009). 
Par ailleurs, il nous semble que le mot « successoral » pour qualifier le phénomène peut prêter 
à confusion dans la mesure où ce vocable est associé à la transmission familiale (Paturel, 2014). 
Ce même auteur évoque cependant l’acception générique du verbe « succéder à quelqu’un, 
obtenir le pouvoir d’un prédécesseur en le remplaçant » (Paturel, 2014, p 62). Mais il recon-
naît que cette terminologie ne permet pas de « distinguer précisément les situations et cas de 
figure » (Paturel, 2014, p 62). C’est précisément ce que nous souhaitons apporter dans le cadre 
de cet article et en complément au phénomène successoral. La catégorisation que nous pro-
posons sur la figure 2 s’inscrit donc dans l’approfondissement des travaux de De Freyman et 
Richomme-Huet (2010). Les cas de figure de transmissions/reprises sont suffisamment spéci-
fiques pour mobiliser un terme approprié, précis et lever ainsi toute ambiguïté d’interprétation.

Les mots sont chargés de sens. Pourtant, dans les recherches publiées, ce sens n’est 
pas toujours explicité et les mots sont parfois utilisés, à tort, indifféremment. Ainsi, dans plu-
sieurs publications, le terme utilisé n’est pas défini, ce qui pose des difficultés de compréhen-
sion et interroge sur la validité des recherches. De fait, comment analyser une pratique si le 
chercheur n’en précise pas la nature ? Par exemple, Parker et Van Praag (2012) qui comparent 
pourtant création et reprise comme voie d’entrée vers l’entrepreneuriat, ne précisent pas s’ils 
englobent toutes les pratiques de reprise dans leur définition, une seule, et si c’est le cas, alors 
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laquelle ? Comment travailler sur des articles dont les mots utilisés ne correspondent pas aux 
pratiques étudiées par ces mêmes chercheurs ? Kersner et Sebora (1994), par exemple, uti-
lisent le terme « succession », plutôt réservé aux transferts familiaux, nous l’avons vu, alors qu’ils 
étudient en réalité la reprise externe d’une entreprise. De même, Wasserman (2003) utilise l’ex-
pression « CEO succession » alors qu’il étudie la sortie des dirigeants par la vente à un repre-
neur externe. Pourtant, le terme de « business transfer » en anglais existe et est couramment 
utilisé dans les publications. Nous constatons donc que non seulement le vocabulaire est varié, 
mais aussi qu’il peut entraîner des confusions dans l’interprétation.

Pour sortir de ces imprécisions, nous proposons un terme générique, à partir duquel 
le chercheur caractérisera et précisera le type d’opération étudié. Ce terme, « le transfert d’en-
treprise », qui s’inspire de la traduction anglaise « business transfer », nous semble fédérateur 
pour asseoir le vocabulaire, rassembler les chercheurs internationaux autour d’une même com-
munauté et de clarifier le sujet étudié.

2.1.	 Définition du transfert d’entreprise
Le « transfert » suppose un objet à transférer, d’un émetteur (sortant) à un récepteur (entrant) 
et évoque l’idée d’un passage de l’un vers l’autre. Il correspond aux différentes modalités que 
nous avons recensées. Jusque-là, la recherche était entendue à partir de trois tendances : 1) le 
terme « transmission » concerne la vente de l’entreprise dans la perspective du prédécesseur 
ou du cédant, que celle-ci soit familiale ou non (Cadieux et Brouard, 2009) ‒ ce terme carac-
térise l’action de celui qui sort de l’entreprise ; 2) pour Deschamps et Paturel (2009), le terme 
«  reprise  » place l’analyse dans la perspective du repreneur et même plus largement dans 
celle de la personne physique qui entre dans l’entreprise (le rachat par une personne morale 
matérialisant la croissance externe)  ; 3) la «  transmission-reprise  » rassemble les points de 
vue et évoque notamment les deux extrémités de l’opération (Cadieux et Deschamps, 2011). 
Aujourd’hui, nous considérons qu’il faut aller plus loin dans l’intégration et les définitions, et 
en parallèle, simplifier. Le manque d’uniformité sur quel terme est utilisé pour décrire quelle 
pratique, pose de réels problèmes dans la validité scientifique des travaux de recherche. Un 
champ de recherche ne peut se développer sans ce préalable. La recherche sur ce sujet doit, 
par conséquent, être claire et se structurer autour d’un mot qui fait sens.

Le mot « transfert » désigne : «  l’action de transférer, de déplacer quelque chose ou 
quelqu’un » (Larousse, 2015). En observant les différents domaines auxquels le terme se rat-
tache (cf. tableau 3), les notions de changement, acquisition, déplacement entre deux empla-
cements, modification par une activité, mise en contact, font écho aux modalités étudiées. 
L’étymologie évoque le transport qui correspond bien à l’image que nous souhaitons défendre : 
l’entreprise est « transportée » d’un dirigeant vers un autre 1.

En s’appuyant sur l’essai de Marchesnay (2007) à propos de la rhétorique entrepreneu-
riale en France, le terme « transfert » revêt diverses facettes.

1.	 La première concerne l’état, la condition, la qualité de ce qui est transféré. Il s’agit 
de considérer l’activité, l’organisation, les ressources, la santé de l’entreprise qui 
change de dirigeant. Cette facette évoque le contenu et la qualité du transfert entre 
celui qui vend et celui qui achète. Pour ne pas résumer le transfert d’entreprise 
à une simple opération commerciale, nous parlerons désormais du sortant et de 

1.	 Dans une acceptation juridique, business transfer se traduit indifféremment par cession, transfert et transmission, 
en fonction du contexte.
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l’entrant. Cette facette invite donc à définir le contenu à transférer et la manière pour 
l’un de s’en séparer, et pour l’autre de se l’approprier. Est-ce que tout est transfé-
rable et donc appropriable ? Il s’agit ici de considérer le contenu du transfert, au-
delà de la relation entre les acteurs.

2.	 La deuxième facette touche au statut, à la fonction, au contenu de la fonction, à la 
nature des activités, aux responsabilités impliquées par la gestion d’une entreprise 
transférée. Elle correspond au changement pour l’individu : le dirigeant qui sort et 
se détache de l’entreprise, la quitte ; et l’entrant, devenant chef d’entreprise, peut-
être pour la première fois pour lui, s’il était salarié avant.

3.	 La troisième facette concerne l’aptitude ou les compétences requises pour trans-
férer, d’une part, recevoir le transfert, d’autre part. La capacité du dirigeant entrant 
de fédérer autour d’un nouveau projet d’entreprise est notamment questionnée ici, 
tout comme l’est celle de celui qui sort à se projeter dans de nouvelles perspec-
tives après son départ de l’entreprise. Cette troisième notion correspond à l’atti-
tude, au comportement, aux capacités mêmes de l’entrant en tant que leader dans 
une entreprise, dont il prend la direction, après un transfert.

Ces facettes apparaissent présentes dans tout type de transfert. Elles permettent de 
proposer un canevas d’étude commun à l’ensemble des formes de transfert (pour renforcer la 
structuration de la littérature sur le sujet). Par exemple, on peut imaginer des réflexions autour 
de la capacité de diriger pour un chef d’entreprise entrant ou de la capacité de transférer pour 
un dirigeant sortant. Également, on peut envisager un rapprochement avec l’étude des diffé-
rents cycles du processus de transfert que nous proposons dans la partie suivante, ou la ques-
tion de l’organisation de la connaissance détenue dans l’entreprise et qui sera donc transférée.

La compréhension porte sur les transferts d’entreprise, les transferts de propriété et de 
leadership entre deux (ou plusieurs) acteurs, dans une logique de continuité de l’un vers l’autre, 
une logique de pérennité de l’entreprise transférée. Le nouvel entrant (personne physique ou 
morale) devient le nouveau propriétaire d’une cible dont il prend la direction, seul, ou en équipe, 
ou abrité derrière une structure juridique 2.

2.	 Cette définition ne concerne pas les transferts partiels qui conduisent à des problématiques différentes.

Tableau 3.	 Définitions du terme « transfert » selon des registres différents

Droit Acte par lequel une personne acquiert un droit d’une autre qui le lui transmet (transfert 
de propriété par exemple). Substitution du nom d’un nouveau contribuable sur le rôle des 
contributions directes, à la suite d’un changement de propriété.

Informatique Déplacement d’une information entre deux emplacements physiques de mémorisation.

Photographie Ensemble des procédés photographiques consistant à mettre en contact un support 
comportant une couche sensible, dans laquelle a été formée une image, avec un support 
récepteur, afin d’obtenir sur ce dernier un phototype par report mécanique, thermique ou 
chimique des substances formant l’image.

Psychologie Phénomène par lequel une activité intellectuelle ou manuelle modifie une autre activité 
qui la suit, soit en la rendant plus facile (transfert positif ), soit en la troublant (transfert 
négatif ).

Psychanalyse Processus selon lequel le patient réactualise ses conflits infantiles en projetant sur le 
thérapeute l’image de ses parents et les sentiments qu’il a éprouvés envers eux.

Sport Changement de club d’un joueur professionnel.
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Utiliser le mot « transfert » donne la possibilité de généraliser les types de transfert et les 
acteurs. Aussi, ce qui était auparavant nommé « reprise » est présenté, au départ, comme indif-
férent de ce qu’on appelait « succession ». Il s’agit d’un transfert. Cependant, il importe de pré-
ciser la nature de ce transfert pour bien qualifier la modalité étudiée (interne ou externe). Ainsi 
en est-il du cédant (ou du prédécesseur), ou de son corollaire le repreneur (ou le successeur), 
puisque sont associés au transfert un sortant et un entrant 3.

Utiliser le mot « transfert » fait également évoluer la représentation entre personne phy-
sique et personne morale : une croissance externe opérée par une petite entreprise repose sur 
son dirigeant. Les problématiques, dans ce cas de figure, sont similaires à celles rencontrées 
dans le cadre des transferts réalisés par des personnes physiques. Grazzini et Boissin (2013b) 
relèvent d’ailleurs que les fichiers de l’INSEE « ne permettent pas de distinguer les opérations 
de croissance externe des créations d’entreprises holdings dont l’objectif est de financer et de 
réduire le risque des reprises par des personnes physiques » (p. 50). Nous savons qu’une per-
sonne physique crée généralement une entreprise holding (cette dernière détenant alors la pro-
priété de l’entreprise cible), mais derrière cette structure juridique, c’est bien l’être humain qui 
dirige.

Nous proposons alors la définition suivante du transfert :
Le transfert d’entreprise matérialise le passage d’un (ou plusieurs) dirigeant(s)-propriétaire(s) sortants 
à un (ou plusieurs) autre(s) dirigeant(s)-propriétaire(s) entrants. Il suppose que des informations, 
des relations, du savoir-faire, du capital social soient transmis de l’un vers l’autre. L’entreprise est 
transférée d’un Homme à un autre sous ses deux aspects caractéristiques : le pouvoir ou leadership 
(contrôle et direction) et la propriété. Le transfert recherche la pérennité de l’entreprise, son projet s’en 
trouvant modifié par le fait même qu’il n’est plus porté par la même personne.

Il nous semble que ce terme rend possible le rassemblement des chercheurs autour 
d’une même thématique, claire et traduisible en anglais. Comme les formes de transfert sont 
variées et renvoient sans aucun doute à des problématiques spécifiques, les chercheurs pré-
ciseront sur quelle modalité de transfert ils travaillent. La figure 2 en donne une représentation.

3.	 Nous préférons les termes « entrant » et « sortant » aux termes de « acquéreur » et « vendeur » qui supposent une 
relation commerciale, pas nécessairement présente dans les transferts internes familiaux.

Figure 2.	 Cartographie des formes de transfert d’entreprise

Transfert 

 Externe 

Interne 

Personne 

 
morale 

Personne 

 
physique 

Membre(s) 

 
de la 

 
famille 

Équipe 

 

Seul 

 
Personne 

 
physique 

Équipe

Équipe

Équipe 

 

Employés 

Fratrie 

 

Seul 

 

 

 

Seul 

 

 

 
familiale 

hybride 



203

Revue de  
l’Entrepreneuriat
N° 3-4, vol. 17, 2018

BÉRANGÈRE DESCHAMPS

Cette représentation peut être vue comme un paradoxe puisque, à la fois, nous propo-
sons un rapprochement sémantique, et nous donnons une représentation globale de pratiques 
qui sont a priori fort différentes. Les modes de transfert gardent leur contingence, et cette pré-
cision de vocabulaire permet une compréhension sans ubiquité de l’objet de recherche. Par 
exemple, utiliser le terme de transfert externe renvoie spécifiquement aux reprises réalisées par 
des personnes (physiques ou morales) n’ayant pas de lien préalable avec l’entreprise cible. Ou 
encore, le transfert interne familial hybride correspond précisément aux successions familiales 
menées par un actionnariat mêlant membre(s) de la famille et personne(s) externe(s) à la famille.

Si la spécificité des types de transfert demeure, il existe cependant des invariants entre 
les différents modes (les questions d’évaluation, de direction d’un personnel déjà en place, 
de contenu de la connaissance et surtout d’émotion [Deschamps, 2014]). Aussi, asseoir un 
terme générique qui englobe les particularités de chacune de ses formes conduit non seule-
ment à intégrer l’ensemble de ce que revêt la variété même de cette modalité entrepreneuriale, 
à consolider la connaissance déjà produite, à ouvrir des perspectives solides de recherche, 
mais aussi à assembler les champs de recherche jusque-là parallèles, dans une perspective de 
consolidation et d’agrégation des connaissances. En effet, le transfert externe réalisé par une 
personne physique seule concerne a priori le champ du repreneuriat ; mais on peut le consi-
dérer avec la connaissance accumulée autour des transferts internes hybrides. On peut sans 
doute étudier le transfert externe opéré par des personnes physiques en équipe par le prisme 
des équipes entrepreneuriales. Plus haut sur la figure, le transfert interne familial renvoie au 
champ de la succession familiale. Le transfert interne réalisé par des équipes de personnes 
physiques renvoie certainement aux MBO/LBO. Ou encore, le transfert externe réalisé par une 
personne morale est lié au champ des fusions acquisitions. L’agrégation et le croisement des 
perspectives contribueront, nous l’espérons, à accroître encore davantage la connaissance 
produite. Surtout, dans la lignée de Sheperd (2016), le terme rassembleur incite au dialogue de 
deux champs de recherche jusque-là bien distincts que sont l’entrepreneuriat (représenté par le 
transfert externe) et le family business (matérialisé par le transfert interne familial).

Il nous semble ainsi que l’usage du terme transfert, en précisant le type de transfert étu-
dié, permet à la fois un positionnement clair de l’objet étudié, et un lien entre les théories sous-
jacentes à ces modalités entrepreneuriales. La littérature scandinave récente positionne l’entre-
preneur dans sa position de vendeur (le dirigeant d’entreprise est amené à vendre, cette vente 
représentant une décision de gestion comme une autre) ou dans celle de l’acquéreur (l’achat 
étant un moyen pour devenir entrepreneur). Ces théories nous permettent de compléter la défi-
nition du transfert d’entreprise.

2.2.	 Le transfert d’entreprise vu à partir des théories d’entrée et sortie 
entrepreneuriales

Messeghem et Sammut (2011) définissent l’entrepreneuriat comme «  un processus de 
recherche, d’évaluation et d’exploitation d’opportunités, effectué par un entrepreneur ou une 
équipe entrepreneuriale qui, dans le cadre d’une création, d’une reprise ou d’un développement 
d’activités, développe une organisation mettant en œuvre une vision stratégique, et contribuant 
à créer de la valeur » (Messeghem et Sammut, 2011, p. 24). Schmitt (2008) définit également 
l’entrepreneuriat à partir du processus, avec une finalité de transformation de l’entreprise. Sur 
ces bases et en tenant compte des théories sur les entrées et sorties entrepreneuriales, nous 
proposons une vision entrepreneuriale du processus de transfert. Il s’agit d’un processus qui 
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relie l’entrée d’un nouveau propriétaire-dirigeant et la sortie d’un ancien propriétaire-dirigeant, 
avec en filigrane la poursuite de nouvelles opportunités pour l’un, pour l’autre, comme pour l’en-
treprise transférée. Ce processus est amené à se répéter avec les transferts successifs entre 
dirigeants. Chabaud et Begin (2014) expliquent, en effet, que par sa nature même ce que nous 
nommons le transfert d’entreprise est récurrent.

Le transfert concerne deux acteurs au moins. D’un côté, il y a le dirigeant sortant qui a 
l’intention de quitter son entreprise. Cette sortie de l’entrepreneuriat peut se faire de différentes 
manières : la vente à un ou plusieurs membres de la famille, à un employé, à une entreprise, à 
une personne extérieure ou la fermeture de l’entreprise (De Tienne, 2010). Chronologiquement, 
ces possibilités renvoient dans notre cartographie au transfert interne familial seul ou en équipe ; 
au transfert interne opéré par un employé ; au transfert externe à une entreprise ; au transfert 
externe à une personne physique. L’introduction en bourse est également citée, mais il s’agit 
d’une situation plus rare. S’agissant du transfert de propriété, Wennberg et al. (2010) opposent 
l’héritage et la vente d’une partie (ou de toutes) des actions de l’entreprise à des personnes 
extérieures. S’inscrivant en faux contre la littérature qui suggère que le transfert interne familial 
est la voie privilégiée de transfert des entreprises familiales, Wiklund, Nordqvist, Hellerstedt et 
Bird (2013) montrent, au contraire, que le transfert externe peut être choisi délibérément. Cette 
décision dépend de la structuration même de l’entreprise familiale en termes de propriété, de 
gouvernance, de hiérarchie générationnelle et de cohésion au sein des membres de la famille. 
On le voit, les possibilités qui s’offrent à celui qui souhaite sortir sont nombreuses. La stratégie 
de sortie est définie par De Tienne (2010) comme « un processus par lequel le fondateur quitte 
la gestion et la propriété d’une entreprise privée qu’il a fondée » (p. 206). Notre approche du 
caractère récurrent du transfert montre que le fondateur n’est pas la seule figure de dirigeant 
à transférer, l’acquéreur ou le successeur qui ont été des entrants, sont également en mesure 
de sortir. Les motifs pour sortir sont variés : quitter la carrière entrepreneuriale pendant les dif-
férents cycles de vie de l’entreprise (croissance, maturité, etc.) (De Tienne, 2010)  ; pour des 
raisons d’âge, d’éducation ou d’expérience, volontaire ou involontaire, sans nécessairement 
affecter le sentiment de réussite ou d’échec (Wennberg et al., 2010) ; pour générer une plus-
value correspondant à l’engagement d’une vie (Wennberg, Wiklund, Hellerstedt et Nordqvist, 
2011). Battisti et Okamuro (2010) montrent que, selon la taille de l’entreprise, le mode de sortie 
sera différent : les vendeurs d’entreprises de plus grandes tailles sont moins enclins à favoriser 
la fermeture ou la vente à un tiers externe ; ceux dirigeant des entreprises plus performantes 
favorisent le transfert interne.

De l’autre côté, il y a le dirigeant entrant qui accède à l’entrepreneuriat par le transfert. 
La littérature repère plusieurs voies d’entrée entrepreneuriale : la création ex nihilo, l’héritage, 
le rachat d’entreprise, le MBO, le MBI et la franchise (Ucbasaran, Westhead et Wright, 2001). 
Verstraete et Fayolle (2005) incluent la reprise d’entreprise dans l’un des paradigmes de l’entre-
preneuriat (celui de l’opportunité) en y associant la notion d’impulsion. Dans cette conception, 
le transfert est donc associé à l’opportunité entrepreneuriale : le propriétaire dirigeant entrant 
voit l’entreprise transférée comme une opportunité dans laquelle investir des ressources, et 
le dirigeant sortant voit dans l’entreprise transférée une opportunité de sortie de ressources. 
Nordqvist et al. (2013) expliquent, en faisant référence à Shane et Venkataraman (2000), que 
reprendre une entreprise existante et la régénérer est une manière d’identifier et d’exploiter 
une opportunité d’affaires. Parker et Van Praag (2012) portent leur attention sur le choix entre 
la création et la reprise pour la carrière entrepreneuriale, en distinguant les nouveaux entrepre-
neurs issus d’une entreprise familiale et les autres. Westhead et al. (2005) comparent les entre-
preneurs selon qu’ils choisissent la carrière entrepreneuriale par le biais de la création ex nihilo, 
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le rachat ou la vente de plusieurs entreprises. Cadieux, Graton et St Jean (2014) proposent un 
modèle exploratoire de l’entrée dans la carrière entrepreneuriale par la reprise d’entreprise. 
Pour ces auteurs, il ne fait aucun doute que créateurs et repreneurs sont des entrepreneurs 
bien différenciés en termes de comportements entrepreneuriaux et managériaux.

À partie de ces théories d’entrée et sortie entrepreneuriales, nous suggérons de visua-
liser le processus de transfert comme les deux faces d’une même pratique (l’entrée et la sortie), 
chacune des faces amenant au processus entrepreneurial du transfert, qui tantôt se déroule 
individuellement, tantôt conjointement entre les dirigeants sortant et entrant. Entre l’entrée et la 
sortie, il y a un transfert. Cette définition du transfert implique plusieurs nuances :

(1) D’une part, même s’il concerne plusieurs parties prenantes, il repose avant tout sur 
une relation dyadique entre deux dirigeants-propriétaires, l’un sortant et l’autre entrant, néces-
sitant une relation de qualité construite sur la confiance (Handler, 1990).

(2) D’autre part, dans cette logique, le transfert ne doit pas être vu comme le départ de 
l’un et l’arrivée de l’autre, mais plutôt comme une continuité ; une continuité qui se prépare, qui 
s’anime et qui se perpétue. C’est ensemble que les dirigeants sont censés conduire le transfert 
en impliquant chaque partie prenante, en se respectant, en œuvrant pour un projet commun, 
même si in fine l’entrant reste le seul dirigeant.

(3) Enfin, il importe d’envisager les acteurs dans une « perspective anthropocentrée, 
c’est-à-dire envisager l’entrepreneur dans sa globalité et ses interactions » (Schmitt, 2008, p. 5). 
À cette injonction, il semble que l’étude des acteurs du transfert doit s’élargir d’une vision du 
processus intégrant les interactions entre tous les paramètres et toutes les parties prenantes.

Cette réflexion nous amène à proposer une vision renouvelée du processus de trans-
fert : il semble pertinent de suggérer un pré-transfert, une période de transition et un post-trans-
fert. Le processus de transfert consiste alors en (1) une entrée du dirigeant qui, après un certain 
nombre d’années à la tête de l’entreprise, sortira ; (2) un transfert (correspondant à la transi-
tion entre le sortant et l’entrant) ; et (3) une sortie entrepreneuriale (le sortant laisse sa place de 
dirigeant à l’entrant), ces trois séquences se juxtaposant et se renouvelant à chaque nouveau 
cycle de transfert (cf. figure 3). Ce processus n’est pas qu’une progression de séquences disso-
ciables, mais plutôt un continuum de socialisation (Nordqvist et al., 2013) entre le cycle de celui 
qui entre, puis sort, et le cycle de celui qui entre, durant lequel propriété et savoirs formels, com-
pétences et réseau social sont transférés du précédent propriétaire-dirigeant vers le nouveau.

Ce processus de transfert envisagé par cycles s’explique de la manière suivante : le 
premier cycle concerne, la plupart du temps, un fondateur qui entre dans le processus entre-
preneurial par la création. Envisageant ce processus entrepreneurial comme un continuum, le 
transfert fait partie de la vie de l’entreprise qui verra donc la sortie du fondateur initial, après un 
transfert avec le nouveau dirigeant (cycle 2). Il s’agit de la deuxième boucle. La troisième s’en-
clenche avec ce nouveau dirigeant propriétaire (le deuxième dirigeant), entré dans l’entrepre-
neuriat par la modalité du rachat, qui a son tour, après transfert, laissera sa place à un autre diri-
geant entrant, qui prendra sa suite.

Cette approche par cycle prend forme, quel que soit le mode de transfert, quel que soit 
le type de dirigeant entrant. La sortie représente une étape de fin (« end phase », Wennberg et 
Detienne, 2014) au sens de Van de Ven (1992). De Freyman, Paturel et Richomme-Huet (2011, 
p. 144) s’interrogent sur la convenance et le respect de cet instant  t, moment où un fonda-
teur accepte de perdre la propriété de « son » entreprise, moment qui marque donc la fin. Il 
nous semble que le transfert est terminé quand les passations ont eu lieu (des points de vue 
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juridique, économique, commercial, technique) et qu’il n’existe plus de comparaison avec l’an-
cien-dirigeant, c’est-à-dire quand les cycles 1 et 2 sont réellement achevés et que le cycle 3 
est en plein épanouissement. Il nous semble que cette représentation du processus en cycles 
est dynamique et, en association avec la cartographie des formes de transfert suggérée par la 
figure 2, permet une compréhension à la fois globale et intégrée, mais également croisée, du 
transfert d’entreprise.

Conclusion
Dans cet article, nous avons poursuivi deux objectifs : (1) faire un état de la recherche sur les 
transmissions, reprises d’entreprises (à partir des littératures francophone et anglophone) ; (2) 
asseoir le vocabulaire sur la pratique de transfert de la propriété et du management d’une 
entreprise, quelles que soient ses formes et quelles que soient les entreprises.

Proposer le terme « transfert » implique, d’une part, de considérer autrement le pro-
cessus et les acteurs concernés et, d’autre part, d’étudier les pratiques dans leur globalité, en 
tenant compte de l’ensemble des paramètres les constituant. Considérant le processus entre-
preneurial de transfert, plusieurs questions de recherches futures peuvent être soulevées. Un 
programme de recherche complet peut être élaboré sur le genre des protagonistes, sur les 
cycles du processus ou sur le transfert de la connaissance. Par exemple, comment chacun des 
cycles se distingue-t-il ? En quoi les parcours des acteurs, avec leurs satisfactions et leurs diffi-
cultés, leurs freins et leurs incitations liés à l’entrée et à la sortie entrepreneuriales sont-ils com-
plémentaires ou comparables ? Comment, dans une logique de cycle de vie, peuvent-ils faire 
partie d’une même démarche ? Comment cette approche peut-elle améliorer la compréhen-
sion des pratiques favorisant une meilleure mobilisation des parties prenantes ? Considérer le 
processus de transfert dans sa dyade ne constitue-t-il pas une vision idyllique du transfert ? On 
connaît l’asymétrie d’information dans les transferts (Durst et Gueldenberg, 2010), par exemple. 
Dans ces conditions, comment transférer le savoir technique et surtout le savoir expérientiel 
(Zahra, 2011) ? Comment distinguer la connaissance détenue par le sortant de celle de l’orga-
nisation ? Qui possède la connaissance organisationnelle ? Dans quelle mesure ces connais-
sances sont-elles transférables vers le dirigeant entrant ? Le transfert de ces connaissances 
atténue-t-il le risque pour ce nouvel entrant ?

Figure 3.	 Processus de transfert
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